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1. FINALITES DE LA SECTION 
 

1.1. Finalités générales 
 

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991, 
cette section doit : 

 
 concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 

professionnelle, sociale et culturelle; 
 
 répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des 

administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-
économiques et culturels. 

 
1.2. Finalités particulières 
 

Conformément aux enjeux, aux objectifs généraux et aux visées transversales du référentiel 
Formation Manuelle, Technique, Technologique et Numérique1 (ci-après nommé référentiel) 
dans le cadre du tronc commun de l’enseignement secondaire, cette section vise à permettre 
à l’étudiant : 
 
 de maîtriser les contenus et leurs attendus (savoirs, savoir-faire, compétences) du volet 

numérique dans le cadre de la  Formation Manuelle, Technique, Technologique et 
Numérique  dans le tronc commun de l’enseignement secondaire et d’en découvrir les 
enjeux, les objectifs généraux et les visées transversales dans un contexte de vie 
domestique ; 

 
 de développer, en faisant preuve de réflexivité et dans une visée de transfert, les 

connaissances de l’apprenant sur :  
 

 
 l’information et les données, 
 la communication et la collaboration, 
 la création de contenu, 
 la sécurité ; 

 
 
  

                                                           
1 FMTTN : Formation Manuelle, Technique, Technologique et Numérique. Le référentiel du tronc commun propose 
deux volets distincts : le volet « Formation Manuelle, Technique et Technologique (FMTT) » et le volet « 
Formation Numérique».  Au sein de chaque volet, quatre champs d’apprentissage sont en interaction.  Ces volets 
tout comme ces champs, ne constituent pas des catégories étanches. In référentiel FMTTN – (à noter pour le volet 
« numérique » les quatre champs sont : informations et données, communication et collaboration, création de 
contenus, sécurité). 



 

 
2. UNITES D'ENSEIGNEMENT CONSTITUTIVES DE LA SECTION 
 
 

Intitulés 
 

Classement des 
U.E. 

 

Code des 
U.E. 

 

Code du 
domaine 

de 
formation 

 

Unités 
déter- 

minantes 
 

Nombre 
de 

périodes 

Nombre 
d’ECTS 

FMTTN : Edition assistée par 
ordinateur - principes 

SEE 981401U36D1 903 X 12 1 

FMTTN : Tableur - principes SEE 981402U36D1 903 X 40 2 
FMTTN : Hardware et Software - 
principes 

SEE 981403U36D1 903 X 12 1 

FMTTN : Internet et Intranet- 
principes 

SEE 981404U36D1 903 X 30 2 

FMTTN : Principes de 
programmation 

SEE 981405U36D1 903 X 60 4 

Epreuve intégrée de la section : 
Certificat en formation numérique 

SEE 981400U36D1 903  18/8 2 

 
 
TOTAL DES PERIODES DE LA SECTION  
A) nombre de périodes suivies par l'étudiant 172 
B) nombre de périodes professeur 162 
C) nombre d’ECTS suivies par l'étudiant 12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
  

Epreuve intégrée de la section : Certificat en formation numérique 

 
FMTTN : 

 Edition assistée par 
ordinateur - principes 

(12p/1ECTS) 

 
FMTTN :  
Tableur –  
principes 

(40p/2ECTS) 

 
FMTTN : 

 Hardware Software - 
principes 

(12p/1ECTS) 

 
FMTTN :  

Internet Intranet –  
principes 

(30p/2ECTS) 

 
FMTTN :  

Principes de 
programmation 
(60p/4ECTS) 

3. MODALITES DE CAPITALISATION 



 

 
 

4. TITRE DELIVRE A L’ISSUE DE LA SECTION 
 

Certificat d’enseignement supérieur de promotion sociale en formation numérique. 
 

  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE INFORMATIVE 

UNITES D’ENSEIGNEMENT SELON LES CHAMPS DU VOLET FORMATION 

NUMERIQUE 

Epreuve intégrée de la section : Certificat en formation numérique 

 
FMTTN : 

 Edition assistée 
par ordinateur - 

principes 
(12p/1ECTS) 

 

 
FMTTN :  
Tableur –  
principes 

(40p/2ECTS) 
 

 
FMTTN : 
 Hardware 
Software - 
principes 

(12p/1ECTS) 
 

 
FMTTN :  

Internet Intranet –  
principes 

(30p/2ECTS) 
 

 
FMTTN :  

Principes de 
programmation 
(60p/4ECTS) 

 

S1 S2    S3 


